
 

 

 

DECISION PAR DELEGATION D’ATTRIBUTIONS DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

VENTE D'UN GROUPE ELECTROGENE DE L'UIOM 

DE LA COURONNE A L'ENTREPRISE ENERIA CAT 
25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Services Techniques - 
Déchets ménagers 
PI / LRM 
N° 2019-D-407 

 
 

Le PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME, 
 
 VU, le code général des collectivités territoriales, 
 
 VU, la délibération n°36 du conseil communautaire du 19 janvier 2017 portant 

délégation d’attributions au président modifiée, 
 

D E C I D E 

 
Article 1er – Est approuvée la vente d’un groupe électrogène de l’usine d’incinération des 

ordures ménagères de La Couronne dont les caractéristiques sont les suivantes : 
 

 GROUPE ELECTROGENE DE MARQUE WILSON  

- Type : GEP P635 Kva capoté insonorisé 
- Moteur Perkins Type 280CE18TAG1 - N° JGA06201106085M 
- Alternateur LEROY Type LL6114k- N°182106/10 

 
Article 2 – La société ENERIA CAT, située ZAC Pesselière, 2 rue Jacques de Vaucanson 

69780 MIONS se porte acquéreur de ce matériel pour un montant total de 8 000 €. 
 
Article 3 – La recette est inscrite au budget déchets ménagers – article 778 – rubrique 812. 
 
Article 4 – La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de 

Poitiers dans le délai de 2 mois à compter de sa date de publication. 
 

Article 5 – Monsieur le directeur général des services et Monsieur le trésorier de la 
communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la 
présente décision. 
 

 
 

Angoulême, le 23 octobre 2019    
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